
Nous la recommandons de nouveau aux ferventes prières de 
votre Communauté. Un souvenir pour le repos de son âme, 
s'il vous plait, au Saint Autel et à la Sainte Table. Veuillez 
aussi inscrire son nom sur la liste de vos “Chers Défunts", afin 
que tous ces suffrages lui ouvrent les portes du Ciel le plus tôt 
possible, si elle n’y est pas déjà rendue. C’est là qu’elle retrou
vera ses neuf enfants et notre papa toujours si regretté, en 
attendant que nous allions, mes deux soeurs et moi, les rejoindre 
un jour___

Nous allons nous occuper, comme par le passé, à promouvoir 
le culte de N. D. du T. S. Rosaire, qui, c’est notre consolante 
pensée, a dû venir au-devant de sa dévouée zélatrice pour la 
présenter à son Jésus qu’elle aimait tant ici-bas". Vos servan
tes très humbles et très affligées.—Mlks Hamelin.

Dame Lucie Joanis, décédée à West Rutland, E._ U. Les 
détails, pour le moment, nous font défaut, sur cette âme vouée 
au culte de la Sainte Vierge.

Nos abonnés.

Bcthierville : Dame Barthélémy Sénécal; Dame Alphonsine 
Généreux.—Deschambault : M.M. Ls. Dolbec, Athanase Bé- 
dard, Georges Guillemette, Hilaire Vallée, Ludger Cloutier, Da
me Félix Boulé, Dlle Vitaline Rousseau.—Cap-de-la-Madeleine : 
Dlle Victoria Boulard.—Mr Ludger Thiffeault.—Lamartine : 
Dames Joseph Leclerc, Charles Thiffeault, William Fortin et 
Joseph Caron.—Montréal : Dame Séraphine Lachance.—Pear
son : Madame F.rnest Brisson.—Plessisville : M. J. O. Vallée, 
époux de notre zélatrice.—Québec : Mme Henri Brilland.— 
Dlle Marie A. U. Cassoni.—Rimouski : Georges A. MaroKM 
Rivière du Loup : M. Alphée Saindou.—Rivière au Renard : 
Dame Arthur Bernier.—St Célestin : Mlle Blanche Bourgeois.— 
St Ephrem d’Upton : M. Louis Dalpe.—St Grégoire de Nicolet: 
M.M. Damase Hébert et Odile Denoncourt; Mme Olivier Hé
bert.—St Paulin : M. Philias Desmarais et Uldoric Guimond; 
Dame Hercule Duhaime.—St Tite : M. François Brouillette et 
Hubert Jacob.—St Wenceslas : Dame David Moreau.—Sher
brooke : Madame Pierre Couture.—Victoriaville : David Dési- 
lets.

"Je remercie les âmes du purgatoire de m’avoir obtenu un* 
faveur après avoir promis de leur appliquer toutes les messes 
qui seront dites à mon intention, en 1915, an Cap-de-la-Made- 
leine”. — Dame J. Dion, de Maniwaki.

La Seme dizaine du chapelet que nous récitons, chaque jour, 
au Sanctuaire est appliquée aux âmes de nos défunts.

“Sainte Marie Libératrice, pries pour nous et pour les âmes 
du purgatoire". (Ind. 100 j. chaque fois, Pie X, 22 janv. 1914).

“R. I. P,


